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% Cumul 3 trimestres 2025/2024 : - 4,0 % soit – 58 000 têtes



% Cumul 3 trimestres 2025/2024 : - 1,3 % soit – 12 000 têtes



% janvier-août 2025/2024 : stable



Dans le sillage de la baisse des naissances et de la consommation, les abattages ont reculé
sur les neuf premiers mois de 2025, à un rythme plus fort qu’en 2024 (- 3,8 %).

% janvier-septembre 2025/2024 : - 7,4 %



L’offre limitée et le retour des températures fraîches automnales, propices à la consommation, a
favorisé reprise significative des cours en septembre. Les cours se situent toujours bien au-
dessus de leur niveau 2024.



Aux Pays-Bas, les tensions sur les disponibilités ont maintenu les cours bien au-dessus de leur
niveau de 2024.
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Sur les 8 premiers mois de 2025, dans le sillage de la baisse des naissances, les effectifs de
mâles allaitants (croisés compris) de 0-6 mois ont reculé au regard de 2024. Cette baisse laisse
entrevoir une possible tension sur les disponibilités futures, tant pour les exportations de
broutards que pour l’engraissement en France.

% Cumul 8 mois 2025/2024 : - 6,0 % soit - 471 697 têtes

% Cumul 8 mois 2025/2024 :  2,3 % soit  30 317 têtes



* > 160 kg
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Sur les 9 premiers mois de 2025, les effectifs abattus ont progressé de 1 % par rapport
à 2024, mais qui était déjà à un niveau relativement bas. La sècheresse a conduit
durant l’été à une sortie d’animaux plus importante vers les abattoirs.





Source : FranceAgriMer
∕



En Europe, le manque d’offre en vaches de réformes laitières combiné aux prix incitatifs du
lait, ont entraîné une forte hausse des cours dans les principaux pays producteurs.



En 2025, les abattages de jeunes bovins ont reculé par rapport à 2024. Malgré une demande
européenne présente, l’offre est limitée.



Les tensions sur l'offre en France et en Europe, ont entraîné une hausse des prix entrée abattoir des
jeunes bovins, avec une absence de baisse saisonnière durant le printemps et l’été.

Note : à partir de la semaine 30, l’entrée en application de l’arrêté du 8 juillet 2022 distingue la cotation des gros bovins entrée abattoir standard et sous SIQO.



Source : FranceAgriMer d’après douane française – Trade Data Monitor

% Janvier-août 2025/2024 : - 4,1 %



Source : FranceAgriMer d’après douane française - Trade Data Monitor

% Janvier-août 2025/2024 : - 2,2 %



En cumul sur les 8 premiers mois de 2025, l'indice des prix à la consommation « bœuf et veau » a

augmenté de 4,0% par rapport à la même période en 2024, tandis que la consommation de viande

bovine, calculée par bilan, a poursuivi son recul. Parallèlement, la dépendance aux importations

s'est légèrement accrue par rapport à 2024.



% janvier-juillet 2025/2024 : - 1,7 %



mailto:Majda.en-nourhi@franceagrimer.fr

